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ATELIER 4 : S’EMPARER DU DISPOSITIF PPP 

ELEMENTS DE SYNTHESE 

animation : Bernadette Tasset 

Comment s’emparer du dispositif PPP1 pour développer les activités du centre (stages, 
formation des conseillers, des maîtres exploitants, des porteurs de projet, offres de 
formation…) ? 

 
Après un rapide rappel du fonctionnement du dispositif PPP, les participants ont insisté sur 
l'importance d'une représentation de l'enseignement public dans les diverses étapes du dispositif à 
l'installation : DRAAF/SRFD au niveau du CRIT, CFPPA en CDOA, en tant que conseiller compétences 
dans le cadre du PPP et pourquoi pas en accompagnement du Plan d'Entreprise. 
 
Les CFPPA, en tant qu'organismes de formation, sont bien placés pour proposer leurs formations  
dans le cadre des PPP, mais se heurtent à quelques difficultés : 
- il n'est pas toujours facile de répondre à une demande qui concerne peu de personnes ; 
- les formations proposées par les CFPPA sont souvent assez peu prescrites dans les PPP au profit 
de celles proposées par les chambres d'agriculture. 
 
Plusieurs pistes d'actions ont été proposées : 
 
- travailler sur la modularisation de nos formations afin de pouvoir intégrer facilement le « public 
PPP » 
 
- faire un travail d'ingénierie sur le besoin de compétences des porteurs de projet pour proposer 
des modules basés sur les compétences manquantes repérées 
 
- se démarquer des chambres d'agriculture : elles proposent souvent des formations très courtes, 
les CFPPA pourraient donc travailler plus sur des formations un peu plus longues, plus complexes, 
avec des ucares (ex. : transformation fromagère, boiteries, parasitisme, comptabilité...), des temps 
de stage en entreprise...  
 
- proposer des ucares spécifiques à l'installation  et les inclure dans le BPREA (ex. : s’installer en 
société, apprendre à faire sa déclaration PAC) en faisant attention à ne pas confondre prestation et 
formation 

                                                 
1
 PPP : plan de professionnalisation personnalisé 



 
- se positionner sur ce que les chambres ne savent pas faire 
 
- utiliser la formation ouverte et à distance avec des sessions de regroupement en présentiel 
 
- organiser notre offre de formation et la rendre plus lisible : 

 anticiper les financements possibles de VIVEA 

 proposer un catalogue commun CFPPA- chambre d'agriculture 

 afficher clairement les formations PPP dans les catalogues de formations des CFPPA 

 faire valoir la législation autour de l’offre de formation dans le cadre des PPP  (la 
prescription de formation n'est pas l'orientation vers une formation !) 

 
- travailler sur la complémentarité des formations : de l'émergence du projet jusqu'à l'installation, 
voir la post installation 
 
- organiser des échanges autour des compétences prescrites aux porteurs de projets PPP et 
diffuser l'information à tous les partenaires du engagés dans le PPP 
 
 
Plusieurs moyens ont été identifiés : 
 
- se rapprocher des acteurs du territoire (communautés de communes…) 

- développer des compétences d'ingénierie financière dans les centres 

- clarifier les partenariats avec les chambres d’agriculture 

- être dans une logique d'accompagnement 

- intégrer les formations PPP à l'ensemble des formations proposées dans les centres et en faire la 

publicité 

 


